
Inscription aux activités périscolaires 2023
Rendez-vous en mairie pour l'inscription de votre enfant pour les activités périscolaire de
l'année 2023-2024

Votre Portail Famille Trappes & Moi vous permet d'effectuer les démarches concernant la vie scolaire et
périscolaire de votre enfant. L'espace vous propose aussi d’autres services et informations utiles. Vous
pouvez toujours y réserver les activités de votre enfant, annuler des prestations si nécessaire...

 

Pour l'inscription, vous aurez notamment besoin:

 

de votre Numéro d’allocataire CAF
d'une copie du carnet de vaccination de votre enfant (format pdf ou image)

Pensez également à calculer votre quotient familial

https://www.espace-citoyens.net/trappes/espace-citoyens/Activites/IndexActivitesPubliques#
https://www.trappes.fr/demarches/demarches-en-ligne/rentree-2021-calcul-du-quotient-familial
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